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TABLEAU DES PRIMES POUR LA PÉRIODE DU 1ER JANVIER AU 31 DÉCEMBRE 2013 

 
 

ASSURANCE MALADIE 
 

 
 

Plan de 
protection 

 

Taux par 14 jours  
au 1er janvier 2013 

 Protection  
de base 

Protection 
régulière 

Protection 
enrichie 

  

(Module A) 
 

 

(Module B) 
 

 

(Module C) 
 

 

Personnes adhérentes de moins de 65 ans 
 

 

Individuel 
 

 32,44 $ 
 

 41,22 $ 
 

 47,53 $ 
 

Monoparental 
 

 55,11 $ 
 

 70,03 $ 
 

 80,76 $ 
 

Familial 
 

 87,65 $ 
 

 111,37 $ 
 

 128,43 $ 
 

Couple 
 

 64,85 $ 
 

 82,41 $ 
 

 95,02 $ 
 

Personnes adhérentes de 65 ans ou plus inscrites à la RAMQ 
 

 

Individuel 
 

 13,69 $ 
 

 17,40 $ 
 

 20,06 $ 
 

Monoparental 
 

 36,36 $ 
 

 46,22 $ 
 

 53,28 $ 
 

Familial 
 

 50,14 $ 
 

 63,71 $ 
 

 73,47 $ 
 

Couple 
 

 27,35 $ 
 

 34,76 $ 
 

 40,08 $ 
 

Personnes adhérentes de 65 ans ou plus non inscrites à la RAMQ 
(prime additionnelle) 

 
 

Individuel 
 

 64,77 $ 
 

 64,77 $ 
 

 64,77 $ 
 

Monoparental 
 

 64,77 $ 
 

 64,77 $ 
 

 64,77 $ 
 

Familial 
 

 129,54 $ 
 

 129,54 $ 
 

 129,54 $ 
 

Couple 
 

 129,54 $ 
 

 129,54 $ 
 

 129,54 $ 
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ASSURANCE SOINS DENTAIRES 
 

 
 
 

Plan de protection 

 

Taux par 14 jours  
au 1er janvier 2013 

 Protection  
de base 

Protection  
Enrichie 

  

(Option 1) 
 

 

(Option 2) 
 

 

Individuel 
 

 9,41 $ 
 

 12,54 $ 
 

Monoparental 
 

 17,64 $ 
 

 23,52 $ 
 

Familial 
 

 27,05 $ 
 

 36,06 $ 
 

Couple 
 

 18,81 $ 
 

 25,08 $ 
 

ASSURANCE INVALIDITÉ COURTE DURÉE 
 

Nom de l’institution Taux par 14 jours au 1er janvier 2013 

 
Collège Lasalle * 
(taux par 1 000 $ de salaire) 

 
 

0,817 $* 

 
Université Concordia 
(taux par 1 000 $ de salaire) 

 
 

0,330 $ 

 
Autres collèges 
(taux par 1 000 $ de salaire) 

 
 

0,635 $ 

 
* Délai de carence de 10 jours 

 
ASSURANCE INVALIDITÉ LONGUE DURÉE 

 
Taux par 14 jours au 1er janvier 2013 

 

Taux par 1 000 $ de salaire 
 

0,448 $ 
 
ASSURANCE VIE DE BASE DE L’ADHÉRENT 

 Taux par 14 jours  
au 1er janvier 2013 

 

Taux par 1 000 $ de protection 
 

0,1052 $ 
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ASSURANCE MALADIES GRAVES 
 Taux par 14 jours  

au 1er janvier 2013 
 

Taux par 1 000 $ de protection 
 

0,13 $ 

 
 

ASSURANCE VIE DES PERSONNES À CHARGE 
 Taux par 14 jours  

au 1er janvier 2013  

Prime par contrat monoparental, familial et couple 0,84 $ 

 
ASSURANCE VIE ADDITIONNELLE 

 
Taux au 1er janvier 2013 
par période de 14 jours 

(taux par 1 000 $ d’assurance) 

Homme Femme Âge 

Non fumeur Fumeur Non fumeuse Fumeuse 

 

Moins de 25 ans 
 

 0,023 $ 
 

 0,033 $ 
 

 0,013 $ 
 

 0,017 $ 
 

25 à 29 ans 
 

 0,023 $ 
 

 0,033 $ 
 

 0,013 $ 
 

 0,017 $ 
 

30 à 34 ans 
 

 0,023 $ 
 

 0,036 $ 
 

 0,013 $ 
 

 0,017 $ 
 

35 à 39 ans 
 

 0,031 $ 
 

 0,039 $ 
 

 0,017 $ 
 

 0,020 $ 
 

40 à 44 ans 
 

 0,045 $ 
 

 0,067 $ 
 

 0,023 $ 
 

 0,034 $ 
 

45 à 49 ans 
 

 0,074 $ 
 

 0,109 $ 
 

 0,034 $ 
 

 0,051 $ 
 

50 à 54 ans 
 

 0,115 $ 
 

 0,171 $ 
 

 0,065 $ 
 

 0,077 $ 
 

55 à 59 ans 
 

 0,182 $ 
 

 0,282 $ 
 

 0,098 $ 
 

 0,154 $ 
 

60 à 64 ans 
 

 0,307 $ 
 

 0,444 $ 
 

 0,151 $ 
 

 0,227 $ 
 

65 à 69 ans 
 

 0,424 $ 
 

 0,692 $ 
 

 0,237 $ 
 

 0,356 $ 
 

* Pour le secteur privé, la part de l’employeur doit être déduite de la prime totale indiquée à la garantie 
d’assurance maladie. 

 
Ces taux n’incluent pas la taxe de 9 %. 


